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,ARt; '16.-"-:- Les fionctionn~nres staglaireslen service 
,d~l:ns'le ,èadre.généraldurservice .dle l'élevage et des 
dtidustnes aninüües (des colonies, qrai là' la d:ate' de, 

pubhcahion du, préSiènt décrct ple(UVient jUstifiier aVlO!Îr 
appartenu pendant, lune année au mioins au corps dies 

· · ... chefs,ùetravauxidies écoles nattonales vétérinaires 
" etd'une:;anciennefé Œe, lSItag1e d"un:eannée d'al1ls ~le 
.,àdre .g'én~rar du servi~.idfe l'éleV'a'ge et des industnes 
,.animales ,des ~olon~eis, sont ipomm1éisaiU'X 'grade, classe, 
,~êchell()n Oot:hportantiun traitement égallou à défaut itn
'.médültement SupériJeur là Q:llui qltt'Hspieroe'V'aient dans· 
;]eùr,oôrps d'origÛ!ne :imtnléciafemept avant leur aditniiS.: 
. sÎo,rtoomme ·lVétédnhl.re inspecteur Istagiaire. , 

.., 1 . '. " .' . 
ARt~ 17.·- Dès l'acJ1èvement des opérati,o.ns d'futé. 

~,gratioJi: préVues '!à 1':artic1e. 1~ 'du présent tèglem1ent 
;untabI~aitd!'avancemeipt exoeptionnelsera établt au 

,titr:ette l'année 1951; po.ur permlettre die pourvlOiraux 
:,templlO.il~,vac~ntsJpar la nomination die candidats satis
"faisant atii~oÔli!d'iijons d'avanoement :eXi!g:éeslen app~-
".~atilO1ià'u 'présènt 'décret~ . 
,.Air. :~lS. '.-,: Aur~gard ;d~ l'avar(cement d'éclrelon, 

,([·e cll;l:SjS~ let .de ig'rade, iLes servioes acoomplirs dans 
'.,chacun"des .lgr'adJes druoorps, ·.des ''V'êtérinai:r~s insp\eo-' 

1eurs d'uiservioe de l'éleva/gîe iet des Ï>nd'ustries animale'S 
··'(jes ooloni'~!.. ieJctstant au. 311 liéoembrè 1950, dans' la, 
::métropl()leou IO'Utre-mer, Sont oo.nsid'érqs" comme ayant 
·été :<:,!coomplis ,dans les. :grade's 'dorr:~spo.n{fants;';du 

"'oOrps ,de,s .;v,étérinairC)Si~sp,eeteurs die l"é.levage Jet aes 
:indusfnes . animàles Ide, la Franoe (t'lOutre-mer déter

· :mlftés autaMeautvl!s.éà:l'~rlic!e :15 ci-'desSIUs. ' 

TITRE II'' 

, :. DISPOSf!T1IONS DIvER:SÉS. 

A~T.:19. '- Denombire [glo.bal desdétachemlèn'ts, 
'iet des <m'ises ien d;isp:Onib!i1ité dans le corps des V'été-' 

· :::rthalr.es· insp'ecteursdie l'éIevage··et' des industries 
. "animales del<l Frarioed'lOutre-'mer ne peut excéder 

:15 p,'l OO.(]tl'.ef~ectif total die ce oorp:Si. 
Il ,y ,est.,pJ.1océdé seLpn qu'il '~S! dit au, décret· nO 

::50-1348 q'!l 271Odohre 1950\Susvl(se. 

. 'ART.,' 20.' 'l'es clIiet1s ide JraV'~ux: 'd:es 'éoole~ 

:nationalesvéténnalres., (pla~ ,enposiHon <lie détache. 

;ment ,pour :serVit' dans le oorps des vétérinaires <ÎIiS

, pedeurs de t'éLeV'alg.e et dies. iindu:striles animales. de la 
France d'lOutre-mer ti'y sont admis que sous rése.tivie' 

,qu'ilS ·'So.lent '·âJgqs :cre mOlÎns (fe .trente-cinq, ans >et 
. 'qu'ilsso:Î:ent, reoonnus aptesaujService ,en rerrjtoiJ.1e 
:trop1càl.' .. ' " 

Le 4étachement JS'eft1ec'tue 'aux :grade, c1ass·e!iet 
;,echélonoomportant .!Un traitement égal fQU à' défaut. 
Jmmédiatemeri.t '[Supérieur iàcehl,l ··qti'.ils percevraiîent 

,·.dans· leu.t'dorps,û'1.,o:ri!gj'rle au' JloUr du:, d'étac'lljement. 
, LeS '~onctuonn:airês. ,dlétachés dans ces conditions 
$el1Cint·,astreirits ·!à·.8uiVl1e) s'ils !ne l'ont fait déjà, l'e 
;'Cycl!e ,d',en:seigl'lem!ent '·de . 1'·insti1i1t d'élevage et ,de 
m1édeçJne, ·véjéIrinawe'<feISi pay.&, tJ.1o;P!icauX aV'aiIt ,Leur, 

. prérrlier'JI~'part~ lOtttre~mer; cette' périodiè ,s'ajoute à' 
, .la ·.dllt:èe., ou, détacltiettJient . teHe 'quteUe.est prtWiuJe 

, : ;â'l*artidè';J,02,.dfe,IaiilO,1 dJIi 19 octobVèt946 susvisée. 
IlSoontour:ent.'a'Viè~i,è(S ~o~cHonnairesd:U ço.fRs, des 

';'\IÎétérinajl1~~ .1Il$Pe.çtela;1iS ~rœ l'élevalg)e et· ·,des iÎnâu;s
ç . . ' , • • 

tries a,nimal,es de la, FJ;ance 

'Vois, Ils so.nt dispenséjs d;e 
. 

. males de la Frafl(~e d'Io.utre-mer 

oondiflOl1 .qu'ivs ju;sti~1et.It d'un 

corps d'une durée de deux :années a;U 


638dl1 
dispositions' J.1ela"thties <a'UX 

et les cas qUI y'lSiont vlisés. 

ART. 22. Le min,îistre d:e la 

gés, -chacun en ce 

présent ,décret, qui sera 

la Rép:t.fbIiqlUe 'françaiSieet .inséré 

du miniStère .de la France d'oütre-luer. 


Le Ministre de La Ffane,e d'Outre.Mer. 
Louis ] ACQU!IlNOT. , 

Le 

~ . 

Le miniStre: du-fJudgef, 

d'Outre-Mer pjO,ur' le~' . 
avancemérits de g t:adè, de classe et d;écqelon~ DOUte

~a oo.n'd'Hlion d'e~ la durée ,de
Séjour oUÎJ:>e-mer rv;isée il l'article ['14 Ci-deSsus pour té 
prenaer avanoement 'die Iglradle IOU ;de classe.' .' : 

IlspetlVlent îêtve:intégrés dans le oorp's èl!esyétéri~ 
naires inspectêUrs, IClie l',é,hwage letd!es ind'Ustriresani-, " 

sur leur demand'e.à .. 
détàdlement id'ans.ce,. 

m:oins. L'int,é. .. · 
'gratio.n a heu à léqui\ilalenoe d'indice de soldfe.,., . 

ART. 21. --;- Est notammJent abl1dg1éle décret, nb!. 46-::' 
6 avril 1946 iSi~sV'is,é lencequi ooncer.t1e 'seS,' 

matièr:es faisant l"objet dlll 
présent règlement, jsauf':d'ans la mlesure où il n'en 'èS! 
pas dispoS'éautr.em!C;nt dans œlui-cÎ pour le~péril()des 

. : . ,',' 

France d'lOutre-mier,. 
le ministre d.es fln:àn'Qes~ le ministre du budget let te 
secrétaire d~J::tat :à la préiS~denœ Idu oQnseil sont diar-', 

qui :te oom,eme, de 1'exéctition,dIUl 
publi~ au JOfUnalofficiel die 

au Bullet{1L ofli.ciel~ 
.' , ,- " . 

p,ait à Pads, I,e 17 mars' 1953; , 

Par le président du conseil· des ministres, 
René MAYER. ! . ~ \ 

minJl~t"e dres flnanc'es,-' 
Maurice . BOURGÈS-MAUNOURY . . .' -', .. , 

'. Jean 'MoREAU•. 

(-e secrétaire d'Etat à la présidem:.eau, co1tS:eit <;, 
Fél.ixGAILLARD. ' 

. , ' 

Statut parti~ulier dù personnel.des Trésorèrùis 
des territoires outre-mer' . 

NQ242-53/C. -"par. arrêté du Oommissair~de la 
Républiq.'tle ,au Tio:go ICn date du :, ; 
, 7 avr~I 1953 - Est promulgué dans le T~rr,Îi>oire . ,;. 

.du Togo. le décret n~ 53-235 du. 24 mar& 1953 portant 
règlerr'Cnt d'a:ŒmltÙistrat~on publique relaW au''Stl,lt:J,tt 
partlOulier du per~onll'el' dès 'trésoredes' des ferritoires 
d'outr.e-m1=r. . (, r 

DECRET NrJ53-2l5 dlt 24 !ftarS 1953p.ortant règlé ... 
'nient' d~admJi.lii$trati.on !pltblJque rela#f .au" s{idd 

p:ar.üealie' ,au" per$onJte~ des trés.orer~es.desterrt;' 
totr,esd'oatre-.mer. ' .. 
Le, président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport C\'U mitl;lstre des flI11anees, du minLstre du· ... 

buttget du mÎmstJ:ie !pje la France d'outrfe-'Illter et du s't:cré-',l 
tatre d'EtaL lt la w-éSiMe<1I(je ~u OOn!;l(:il,., 

Vu ra:~ 101 dU 1~!O~tdb~1946 .Poi:1Jant statut général dies. .J 
fonct,onnaiq;lS, et ;n()\ta,m~1: $~ a~o.lje 2, 

http:d~admJi.lii$trati.on
http:ju;sti~1et.It
http:rerrjtoiJ.1e
http:rthalr.es
http:op�rati,o.ns
http:lV�t�dnhl.re
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;. Vu la 101 du 3D jùrn 1950' f}:kant lellCiOnd1t1ons d)attnblli": 
" 'tl9ri dies, soldes let m'Oiem'n'lttéfS ,dies foplction:n:ail"es OlV'itlS et; mili
, taineS l'ellevao<t:ctu minlS1lère die la France d"oùt'f'f'-nrer, l<eS 
'conditions de' \~ctu1Jement, ,die, mISe IEn cOll1gé, ou à la ,retraite ' 
.de 'ces ,nilêm~ rop.ctlonnG1f\es, ensem'bl!e Iles textes pns po.ur 
son' applicatIon; , , ' 

, vit,' Ile . déc~t 'du 3D dlédembre 1912 Sur le régune fmander 
""des territoires d'out~-m1er et lte!stextes q'Uil'orlit modiftéet 

, • 1 
c,omplété,; 

_' Vu llèd;écret du 27 œ1ioblI1e 1950 portant règl,emlent d'ad
"mimstratton pu'blique pour l'aplJcatlopl ete la lOI' <tu 19 oeta

bne, 1940 ,aux fol1iC'bonnalloe'S cite cettams c:ad'res CIV!llsexJer-, 
çànt Feuriacttv'ité clanlS res terrItoires ,relevlant, du m1nlstère 

;' d,e l~, Franc\J d'outlie-mer; 

Le,conseît ,d'Etat !entendu, , 

'DECRETE: . 

, ARTICLE PREMIER. ~ l;e V,ersonnel des cadres gé
, néta'l1xdes trésorerl,es des territoir-es ,d'oQutre-merest 

S()umls aux. dispositions du prés~nt décret' qui précise 
'; no.tamment Iles modalités d'adaptation à ce personnel 

des diJSposit~ons du décr,er du 27 octobre 1950 portant 
règllement d'administration publique pour l'applica
tion 'de la Loi \ du' 19 octobrè 1946 aux fonctionnaires 

, " de tértaûlS cadres civils e~erçant, normalement 'leur 
" , actlvifé:dàns les territoires rdevant, du ministre de la 

" France d'outre-mer. ' 
Ijt 

'ART. 2.- l;e personnel des trésoreries des terri
,toil'es d'outre.;.mer oomp'rfnq deux corps: 

10 'Un oorps de trésûrl,ers' généraux 'et de tréspri'ers
payeurs des terrftoires d'outre-mer; , , 

'20 un' oorps deflOndés' de pouvoir, de payeurs 
principaux, d'insp'ecteurs 'principaux, de payeurs, de 
payeurs adjoints.,et de stagiaires des trésoreries des 
territoires d'outre-mer. ' '" " 

TITRE PREMIER 
~. -~, 

PES TRÉSORlERS GÉNÉRAU,X ET OES TRÉSORIERS-PAYEtJRS 

OES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

DisppsitrioJ'$ 'géliérates. 

ART. 3. - !Je !oorps des,trésor~ers :généraux: .et 
des' trésoriers-payeurs des territoires, d'outre-mer est' 

, orgamsé, 'en cadre général. " . 

',ART. ,4. ~ La hiérarchie des trésorierS des territoire;s 
d'iOutre..mers'étab'lit oomntesuit ; 

Tréscmer général. 
Trésoii'ehpayeur gérant une trésorerie de 1re caté

gerle~ , 
Trésoder-payeur gérant une ttésoreriede 2e caté

gorie. " 
"Trésorier-payeur gérant une trésorerie de 3e caté

'gode. 
, ,Trésorier-payeur gérant lune trésor-erie de4e , caté

. gorie. ' 
Trésoder-payeur gérant uné, trésorerie de 5e caté

gorie, 
" - La trésor-erl'e de Saint-Pierre, et MiqueLon est gérée' 
par un payeur principal des tréSoreries des territoires 
'd'ôutre;'mer~ .' 

\ '::,.\, 

ART. '5. .,-- l;es tréso~eries deg·territbÎres d'outre-mer: 
sont créées et organisées pardécretcôn#esighé'pa:t: 
l'e mÏl:J..Îstre des finances et le minIstr-e d~la France_ 
d''Û:utre-mer.E~les sont supprimées sdoriJa,.même
procédure.. ,,' , " 

ART. 6. - Les trés'Ûrerles des territ.piresd'~oiitvé-niér: 
sont cIa1sSées,suivant' leur importance" en six; .<;até- , 
g'Ûries. pes arrêtés oonjoints du ministre deS .. fjnances: 
et du ministre de la France d'outre-ni,er' répartiSSent. 
tous 1 es cmq' ans les trésoredes entre ces~ catégories., 
L'e classement général des, pos,tes ainsiétabli qepeut 
être modifié. dans J'intervaUe <l;ue dans les 'mêmes , <, 
i1ormes. . ' '/ " , . 

ART. 7. - l;es trésoriers généraux 'et l-es trésot:iers~ 
payeurs desterrifuires d'o:utre"mér alOsIq:ue l;e, payeur 
prmcipal gérant la tréso~,èrie 'd~ Saint~Pi'eire 'èfMi:' 
quéJcm lont la' qualité de chefs de "service. Ils sont'· 
chargés de l'application de.skilS ~et. règl~meJits~ur ' 
la oomptabilité publique parlessetvices"çomptahles 
de leur territoire' 'et de l',exécuHon d~s serviCes' spé~: , 
ciaux qiUI leur s'Ûnt oonfiés dans te' cadre de, larégle-:: 
me:ntation !en vigUeur. ' , 

Dans les groupes, de., territoires, les' ath'ibut1.ons 
1iespecti'V'es dù trésofÎ!er igénéral !et de.l;i, trésbriets
payeurs oharg,és des trésoreries du glioupe sont pré", 
cI'sées ,dans l:es oonditions pr~vues à l'artiCle 5.' " , 

[:esttésoriers i généraux, les tr.é90rit!rs~p·ayeu.rs. des: 
territoir,.es d?outrre~mer ,et le payeur principat ,gérant 
la, trésorerie de S;lint-Pierreet Miqudon sont r.espon~ 
sables des deni'ers ,et valeur:s dépOsés dans I,eur caisse 
ainsi que 'des IÜpiérationse'ffectuées,,. tantpareux:.mêm,eS; 
qn.re par, les agents appartenant.à leurs, servioes sauf.' 
à obtenir décharge de lieur responsabilité' OU re-i 

'mi'se totale 'ÛU parti'elle de d!bet dans lescof.'diHons 

préViUe8 par les llOts et règl·ements en vigu'eur: ,l, 


, Ilsoont ,égal'emel1t ~~sponsab<J.e:s des .opératÎlonsefflec
1luées pàr lieS préposés du Tr-ésor-et peroepteu.rsplacéS: 
directement sous leur autol'ité. ' 

, ART. '8. Le service 'des, trésl0TiersgénéraUx, 1:ré~ 
soders-payeurs des territoires d'outr>e~merietdupayeur' 
pr~noipal g.érant la trésoreri,ede Saint-Pierre et Mf-, 
qluelon ,est Iso'Umi$ aux 'Vérifications ~t contr:ôles.de 
l'inspection de la France d',outre-mer. 

ART: 9. - Les tréSlOriers génréra.u~ et?trésoriers~ 
payeurs des. territoires d'loutre-mer ainsi que Je payeur 
prIncipal gérant la trésorerie de Saint-Pi·erre 'et Mi:" 
q.uelon sontaJstr:e1nts à, f,ournir un cautLonnement dont 
le. montant !ft la nature sont :fixés p.trlesr>èglemefits. 
en VIgueur. , ' 

.ART. 10.-- outre les int,erdictr.ons t'êstilt~nt des; 

articles 8 cet 9 de la,lo1 du, 19 -oètobire 1946; les. 


,trésoners gén.érauxet les tr,ésorie'fs ..payéuti· des terri~ 

'tôwés ,d'101,ttre.,mer ainsi que l,ep.ayeur prilidp'a( 'gérant 

la tréSore,rl,e de Saint-pjletre. et MiquieI()n .nc, peuvent " 
être chargés d'aucune gestion ooniptable àutreque 
ceJles quI résuItent'de 'leurs attribuHons, etn~ .p~uvent 
prêter leur,oonoours à des travavxqlUl:nèlew.serai'ent 
pas preswts par 1,eSinstruct~ons régissantleur$ervice.. 
Il qe peut être dérogé' à \cetter,ègl~CJIIl'rp;;rrautotisà.,.. ;' 
tlon dumilJlstre ..des .fi:iümcesstatuanl. après avis du. ' ' 
ml,nistre de la France d'IQutr.e7in.~,,' " 

http:contr:�les.de
http:territoir,.es
http:tr.�90rit!rs~p�ayeu.rs
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II Y a inrOompati'b:ilité pour ces fonctJ.onnairesentre 
leur,empLoi ~et toute fonction o,u mandat .même !Ion 
:rétribiUé oomportant des attrib~tlons dC?nt, 11,s sera;lent 
.app,elés directement IÜU indIrectement a >surveiller 
,pex:ercide. 

CHAPITRE 1.1. - Reer,utement. 

ART. 11. - Les trésoders généraux et trés?riers'
:payeurs 'des territoires d'outre-me! .sont nomm;es par 
·décrets Isur la proposition du mInIstre des ftnances 
.après aVIS oonifiorme du ministre de la France d'outre
;mer. 

Le' 'q~art desemplOls vacants) à 'l'excepHon des cas 
<le permutahon 'entre postes métwpolitatn~et de,S 
territoires d'lOutre-mer, ,est réservé" aux candidats pre
:sentés par le ministre des finances (premier tour fl
'l1ances). ' , , ' 

U! deuxième quart -est réservé au ministre de la 
France d'outre-mer qUI désigne au ,ministre des fl
:naÏtces' deux candidats parmi l-esquels doit être pris 
Je titulaire (tlÜur France d'outre-mer). 

I.;e tfioitSième 'qll!-art ,est réservé aux trésoderS-I?a~eurs 
~:généraux métropolitains ~et a~x receveurs des ,fln~nces 
1ft receveurs-percepteurs ln'scnts isur la liste d aptItude 
,à l'emplOI de trésorier-payeur. p:éné~al amSI qu'aux 
,administrate:ut1sclvils die l'admmlstrafl.oncentrale des 
fmances ayàntau moins atteint la 20 classe de leur 
:grade (deuxi,ème tour finances). 

L'e dernIer qiUart ,est réservé aux fondés de p?uvoir 
~t payeurs principaux des trésoreries destertltOlres 
,d'outl'e-mer inscrits sur une liste d'aptitude arrêtéè, 
,chaque année, par l'e ministre des finances, apr~s 
,aVIS du ministre de la Fl'ance d'üutr,e-mer (tour fondes 
de pouvüIret payeul's principaux). Ces fonctionnaires 
'ne pèuvent tIOute1iois accéder directement qu'aux pos
rtes de tréSOrIer-payeur de 4e OU de Se catégorie. 

L'es dispositions qui préoèdent règlent l'ordre ~e 
'présentaüon des candidats. Cet ordre pourra toutefol.s 
rêtre modifié, à l'intérieur d'un même cycle de nom!
nahon, après acoordentre l,e ministre de~ finances et 
}eministre de la France d'outl'e-mer. MaJS tout cycle 
'oommencé devra ,obligatoil'ement être achevé avant 
rqu'une, nlOmination pUlsse être ,e#ect~ée sur un tour 
,de nümlllaHon iappartenant au cyde sUIVant. 

A l'intérieur de ch:aqu,e cycIe, les tourS prévus 
>en 'faveur des candidats au' choix des ministl'esdes 
:'finances let de la France d'outre~mer ou' len faveur 
des tréSJociers-payeurs1généraux et 'des administrateurs 
!CIvils qlUl ne pourraient être' pourvus faute de candl
,dats appartenant .à la catégorlle intévessée se~0n.t 
,.:attribués aux 'fiondés de pouvoir ou payeurs prmCl
:paux de:stréSiorerÎ,es des territoires d'outre-mer. 

l,Je décret -prévu àl'alinéa premier du présent 
:atflc1e précise la nature du tour de prés,entation au 
:tItre dUqlUella nomination est faite. 

TiOUS l'es ~artd;lda:ts à l'emploi de trésorier général 
,ou de tré'SOrl,ér-payeur doivent être âgéS de trente
huit, an's .au moins et de cinqiÙante-oinq a.ns au plu~ et 
justifier d':un minimum de dix ans de servlœs pubbcs. 

ART~ 12 . ..:.... Le payeur principal gérant la trésore
:rle .de Saint-Pierre et MiquellOn lest dés.lgné par ar-
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rêté du ministr~ des finances après avis conforme du 
ministre de la France d'lOutre-mer. 

ART. 13; - Les avimoements, affectatilÜns et mu

tabous des trésorierS généraux et des trésoriers-pa

yeurs dés territoires d"outre-mer sont - pliononcés par 

décret pris Isur le rappo'rt du ministre des finances. 

après avis oonf1orme du ministre de la France d'outre

mer et 'Sans consultaüon préalabLe de la commissLon 

administrative' paritaire. 


,Les avancements ,et 'les mutatilÜns sur demande ne . 

peuvent êtreacoordés qlu'à descandi,dats justifi~nt 

d'un minimum de deux anS de présence eft!ectIve 

dans l'eur emploi. Le,s intéressés ne peuvent être pro

muS 'qlu'à l'une des deux catégories de trésoreries 

immédiatemerit supérieul'e à la l,eur. 


L'avancement qUl :est acoordé ,exclusivement au choix 
- est territorial. 

Toutetois, dans la limite du tiers de l'ensemble 

des postfls tile 2[e, 3e, 4e;, et Se' catégories, les tréso

ners..paye:urs des territoires d'outre--mer gérant de~ 


pUlS qlUatre :ans au moin~s une frésorerie appartenant 

à l'une de ces c~tégorfes )?euve.nt, à tit~ p'ers~:m11:e!, 

taIre l'übj'et d'lUne promobon a la categone Imme

/diatement Isupérieure. Pour bénéficier de cette, pr~

,motion qui IfISt pwnoncée par décret sur. la propOSI

tion du· mimstre des finances après avis conforme 

du ministre de la France d'outre-mer, les intéressés 


, düivent prendre l'engag.ement 'd'accepter le, poste cor
respondant à la classe personneUe que l'admini~-' 
tratilOn poUrrait éventueUement Leur offrir. Les. tre
sorielis-pay,eurs qui n'accepterai-ent pas d'être mutés 
en appllcatior: ,des disposiHor;s précédentes ppurront 
perdre le béneflce de leur categone personneUe. 

Il ne peut' être acoordé successivement deux pr,o
motions de 'Catégorie à titve personnel. ' 


Les dlioits à l'avancement du trésorier-payetir jouis:' 

sant d'une catégOrIe pe:r:slonll'eUe supérieure à celle 

du post-c igéré dépendent ide la catégorie du poste 

qu'il gère !et non de sa catégorie personnelle, s,aut 

en ce qui concerne : 


1', Les 'trésoriers-payeur3 precédemment en position 

de service âétacbé, de -disponibilIté ou de cQn!{é" 

de llongue durée affectés à un . poste de catégorie 
 .-.'\'. 

Intédeure à leurcatégode personneUe. ' , ' 

, ~' I.;es trésoriel's-payeurs titulail'es _ d'un poste ay'ant 


hut l'objet d'un décla/ss'em:ent territorial postérIeu

rement à leur 'l1JominatÎlon à ce pO'ste; 


3b _1.;00 trésoriers-payeurs mutés par nécessité de 

service dans !Un poste d'une' 'catégorie inférieure à 

celle duposl1e qu'ils locCllpale~t précéd;emment. 


CHAPtTRE III. Di{;cipline. 

ART. 14. - I.;es sanctions disciplinaires applicables 

aux irésorl,erS desterrUo:res d'outre-mer et au payeur 

prmclpal chargé de la trésorerie de SailJ,t"Pierre et 

Miquelürisont : 


a)L'averti-ssement; 

b) Le blâme; 

c) Le déplacement d'office dans un poste de même: 


catégorie; 
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d) L'e, déplacement d'office dans un: poste de caté
gori,e inférIeure; 

e)La rétrogradatilOn; 
f) La révlOcahon sans suspension des droits à pen

sIlOn; 

'g) La révlOcatilOn avec suspension des droits à pen
sion., . 


ART. 15. - L'avertissement et le blâme oont pro
, , noncés par décisÏJon motivée du minIStre des finances 

. aprèsacoomplissement des t10rmalités prescrites à l'ar
tIde65 de la 101 du 22 avril 1905. Les autressanc
tiOns "sont prononcées, apr~avis d'un conseil de dis
CIpline, par décret sur proposition du ministre, des 
fmances len ceqlUi ooncerne les trésorLers généraux 
et lesttéSiori,ers-payeurs et par arrêté du minIstre des 
finances en CC qui oonceme le pay,eur principal chargé 

,de la trésorerle de Saint-PIerre et MiqueLon. 
ART. 16. - Le oonseil de discipline visé à l'article 

précédent oomprend: ' 
1:e directeur de la oomptabiIité p'ubIiqjUe au minis.. 

tère des finanoes, président. 
Un représentant du ministre de la, France d'lOutre

mer chioisI parmi l:es t1onctionna1res ayant au moins 
Tang de ISOUS-dIl1edeur IOU en exerçant les fondions, oU 
paJ'!!1i l,es membrés de l'inspectLon de la France !l'ou
tre-mer. ' 

UU directeur adjoint OU un sous-directeur awar- , 
tenànt àla direction de' la comptabilité publiqlUe. 

Un administrateur CIVil chargé de bureau à la 
direction die la oomptabil:ité publiq/ue .. 

Quatre trésori·ers des territoires d'.outre-mer. 

. ART. 17. :Le directeur adj'Üintou le' sous-
directeur de la oomptabiUté publique et l'administra
teurclvil, membres du conseil de discipline, sont' 
déSIgnés par arrêté du ministre des finanoes. 

:Lés représentants titulaire et supp'}éant du personnel 
à ,la oommiss1on administrative paritaire ,des trés'Üriers
payel\rs sont membr:es oe droit du conseil de disci

, phne. Les autres trésoriers sont désignés annue1.Iement 
, par le minist11e des finances. 

,ART. 18. - I.;e dossier soumis au conseIl de diScI
pliné doit, cinq jours francs avant la réuniIon d'Il oonseilt 
être :oommuniqlUé dans son ,intégralité au trésorier 
ml;s 'en cause qUl a, ·en ôutre,dmit au bénéfice ~es 
dispositions de l'artide 65 de la loi dU,22 avril 1905. 

lioutefois, l,e rapport prévu à l'article 66 de la 
loi du 19 octobre 1946 peut être communiqué au 

'trésori'er traduit devant le oonseil de discipline à 
l'ouverture de la séance du oonseil. ' 

I.;e trésorier intéressé peut présenter' devant le oon
sell de 'd~scipline des observatIons écrites ou verbales 
:se faIre assist,er d'un' défenseur de son choix ,et, sous 
r,éserve d',en fâire hl demande deux ]ouns au moins 
avant la 'date fixée pout la réunion du oonseil, citer 
des témoins SI ces derniers rés,ident sur le t,erritoire 
métropolitain ou, dans fe cas oontraire, demander 
que' des, témoignages écrits )~oient recueillis par un 
mem~redu'oorps de l'inspection de la France, d'outre
mer. 

Le dIIOlt de citer des témomsou de faire reèueillir 

des témoignages 'écrits appart~ent également à l'adm~ 

nistration. ' 


ART: '19~ - :Les trésoriers-payeurS ~ppartenant ,~ 

un groupe de t,errit.oires ne peuvent être admis à 'siéger 

lors d'une affaIre IOÙ S'erait mis en cause le trésorier 

général de ce groupe de, territoires. . 


ART. 20. - S'il ne se juge pas suf:l1isammenfr 

éclairé sur les faits reprochés à l'intéressé 00 1es .cir~ 

oonstancels dans 1,esqjUeUes ces faits ont été commis)\< 


"le oonseiI de di!scipHne peut ordonner unie,epquête;.. 
'Au vu des observati:ons écrjtes produites devant 

lm 'et compte tenul Ie cas échéant, des dédarations; 
verbal~de l'intéressé et des témoins et des tém6Î.;.. 
gnages écritsrecueilllls, aiOiSI qiUe des résultats de Ven
q~ê~e à laquelle il a' pu êtr7 procédé,le oo~seil de 
dl'sCilpIme emet un aVlJS motIve sur la sanctIon' que 
hu parai'ssent deVioIr, entraîner Ies faits" repl10chés à:. 
l'intéresSé et transmet cet avis à l',autorité ayant pou
VOIr discip1inalre. 

. ART: .21. - I.;es dispositions des artides 19 à: 
23 mdus du décret du 27 octobre 1950 ne sont pas. 
app1icabH~S aux trésorÎiers généraux, et trésoriers:
payeurs des territoires d'outre.mer et au payeur prin- ' 
cipai $targé de la trésol1eri'e de Saint-Pierre !Ct Mi
q/Uelon.', ' 

:Le pOUVOIr de suspension défini à l'artIcle 80 de- , " 
la Loi du 19 octobre 1946 est délégûé' au chet du 
t,emtoire ou, du g110upe des" territoires, à charge 
pour ce dernier d',en rendre compte immédiatement 

, et directement aù ministre des finanoes et au ministre 
de la, France d'outre-mer . 

CHAPITRE IV. - Dispositiofl$ diverses. 

ART. 22. - .Les modalités d'applicatIon aux tréso':~ 

nerS généraux et trésoders-payeurs des territo~res. 

d'lOutre-mer des dispositions des articles 26 à 45 du: 

décret du 27 octobre 1950 seront réglée:s' par arrêté: 

mtermini:stériel' (Finances France d'outre-mer). 


ART.. 23. Par dél'OgatLonaux dispOsItions dU! 

décret du 24 juil1'et 1947 portant tègleritent d'adminIS:;.. 

tratlon publiqlUe pour l'application ~e la 1'01 du 1<) 

octobre 1946 ,et relatif, aux oQmmiss~ons' administra

tIves paritaIres, la dunée du mandat des r.eprésentants; 

d'Il personnel au seIn de la oommission des trés.oriers

p,ayeurs ,est fixée à un an. 


ART. 24. - La pr.oporhon maximum des trésori,er.s:, 

des territoires d'outre-mer susceptfbJies d'être détachés." 

IOU mis 'en, displOnibilité ne peut '~xcéder 15 p. 100, 

de .l'effectif, total du oorps. N"entrent pas ,en ct:lmpte 


. dans le calcul de cette pl1oportion les' trésoriers, déta- ' 
chés pour servIr atipr:ès des Etats àssociés de l'UnioŒ 
Française. ' 

ARt. 25. - :Les trésoriers généraux: >Ct tréSqriers... 

payeurs des territoires d'lOutre-mer p'euvenf~ _s'Hs,en. 

tont la deman:de, obtenir. après 'la cessation définitive.' 

de l'eurs TonctIons dans les s·ervices du Trésor, l'hQno-

rarlat de J.eur, grade, à oondition, de ,justifier d.lun 

minimum de vingt anS de. services P:U!:?llCS dont cinq 
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au .moms ,âcoonipUs dans les serVICeg du Tréso~ 
de France 'ibu' d',oUtre-mer 1ft,' d'avoir assuré leurs 
i1onèhons avec compétence et di:stinction. 

~ôès minimums" ne sont pas" exigés des oomptables 
S'Upérieurs nHs dans.'l'impossib:il,itéde oontinuer leurS 
ronctiûns par suite d'uri acte de dév.ouement IOU d~une 
invalidité, Imputable au service d'outre-mer. 

Datlls J'es mêmes oonditions, l'hoIltorariatdu grade de 
tr:esori~er'génétal peut être décerné a'ux tr,és?rie~s~ 
payeurs ayant 'géré un poste de 1re 'ou de 2e categorie. 

/ 

TITRE II 

DES FqNi>ÉS DR POUVOIR, PAYEURS PRINCIPAUX, INSPEC

TEURS' PRIN::IPAUX. PAYEURS, PAYEURS ADJOINTS ET STA
- . ~ , , . 

GlAIRès DES TRÉSORERIES DES TERRITOIRES D OUTRE-MER 

CHAplTRE rer, - Dlsposi#olÎS gén4rales. 

ART. 26. - Le corps des 110ndés de pouvoir, payeurs 
principaux, mspecteurs principaux? payeurs, p~y~urs 
a,djomts, et lStagiarres des trésorenes des territoIres 
d'lOutre-mer ·est organisé !en ca'dt,e général et rangé 
d'anIS" la catégoI"le A. Oe personnel,' placé sous la 
direction des trés;>r~ers g,éneraux ,et trésoders-payeurs 
pour être iemploye danS les bureaux ou dans les postes 
et plaoes, peut être appelé à servir' dans l"ensemble 
des territoires relevant du mini'stre de la France d'ou
tre-mer. 

ARt; 27. - ce personnel est répartI 'en cin,q.gra,des : 

1~ Fondés de pouvoir; , 

2b, Payeurs prindpalUx; 

~ It1ISpecteur:s principaux; 

't!P Payeu~s ; 

~ Payeturs adjoints,~ 


ART. 28. ---: L'es grades de f10ndé de pouvoir et de 
payeur, principal oomport'ent chacun deux édIelons. 

Le grade d'inspecte.ur }1lnncipal comporte trois clas
ses dont lUne hiors classe. La 2e , et la l l1Ci1 classe com· 
pr,ennent chacune deux ,éche1:ons, la hors classe un 
éc'hJellon. 

L'e grad~ de payèur comporte trois classes d'Ont 
une' horsCIasSie. La2e classe compf'end Qjuatre éche
lions la 1re clasSe ,let la hors classé c.ompI'el1nent cltacitne 
trOl,d :écheIQI1IS.· " li 

,Le gràde de payeur adjoint oomporte trois,échelon,s. 

ART. ,29. Un arrêté dlU ministre des· finances et
du ministre 'de la France d'outre-mer fixe l'dfectif 
total et ,par trésoreriJedes emplois visés à l'article 27 
ci-dessus. ' l. 

lar:épartHiondes emplOllS dans chacun des grades 
d'êsignJés à ~cet artide.eSt fixé oomme suit: 

Fondés de' pouvoir,. payeurs'prinCipaux, inspecteurs 
prmcipaux:.1üp.lOO; 

Ràyellu:,s bots claS$e: 18 p.lüÜj 
Payeur§: de,-lr~c1ais:se: 22 p. 1.0.0; ~ 

P~yeurs de ~ classe: 25 ,p. 10.0; 
l, ,pàyéufs adj:oints,: 2$ p. 10.0. 

" 

L',ef'f,edif des 'fondés de pouViOir ne ,peutêt.e 
supérieur au nombre de trésol'leries' générales et de 
trésoreries de 1re ,et de ze' catég;orie. Le nom~re 

, 

\ 
' 

' 

',' 
d'emplOIS de ft10ndés de' pouvoir et de payeurs prlI~., 

, Clpaux ne p~ut dépasser vingt unités: / 

, ART. 3.0. - Les 'f.ondés de, pouvoir sont chargés 
:sous l'autorIté dès trésoriers" généraux et dt;:s' tré:-o
ners-payeurs. de diriger les ,bureaux des, tresorenes 
générales et des trésoreries de 1re et de 2e catégode. 

Les inspecteurs principaux assistent, dans f!exerc,ice 
, de lè'ur oontrôle, les tréSiOriers généraux ,et tr.ésoriers'; 
,payetufs auprès desquels Us sont placés. }Is e~èrcenf" 
les fonchons q:e CRet des bureaux des tresol1enes de 
~, 4~ 10U 5e! catégorI'e., ., 

Des' payeur:s principaJUx et les payeurs so~t chargés 
dë, gérer Iles paiefi.es' principa"t,e~ et les pale~ioes.. Ils 
exeroent' dans lieurS ciroons'Cliptlons les a'ttnbuhot1!s 
QlUI leur sont d'évolùes par les lois et règlements en 
vig'Ueur. " 
, Les payeurs let I,es payeurs adjoints peuVient , être 
,également iuvesns, :sous l'autorité '"de I~s supérieurs 
I.hiéra'rchiqùe8, de ifioncbons d'encadrement, de ·sur.. 
Ve.iHanœ 'etd'organisaHon du service dan.s les tréso· 
rerlès généialies et l,es trésoreri,es des' territoires .d'ou- ' 
tre.mer. Les payeurs adjoints et exoept~onnenement 
Iles payeurS! peuvent être a'djlojnts aux titulaires de 
pa~eri,es pruiCip,a'l,es. 

'ART. 31. - Le classement des postes comptables 
en paJ;erre9 principâles et en paÏJer~es de 1re., ~ et 3~ 

4

catégor~es ~t eft1ectqé, tous les cmq ans, par arrete 

"" 


du mi,nistre <tes finances et du mini~tre de' la-France'.tl .;
d'ootre.met;.' -.,~ , 
, Dans l,es mêmes oonditions, ~es'emplois de chefs 

de seMce ,danls' les trésorerie:s oules paieries prin
clpal,es :sont répartis en tl1oÏ5 catégories. ' 

Les paieries prinCipalles ne peuvent être occupées 
QiUe par des payeurs principaux. , 

Les paieti,es et les empLois de chef dé service de 
1rq catégone nie peuvent être occupés que par des 
payeurs hors classe. 

ART. 32. L'affectation aux postes vacants des 
fondés de pouvoir, payeurs 'principaux et ins~cteurs 
principaux est leffeçtuée par l'e ministre des, fInances 
après aVI:S oonforme du min~stre de la Franoe d'ou1;re
mer. 

L'af:t1ectatllOn, à Chaque trésorerie des autres catégo
nes de pers'Onnel estef:t1ectuée par le niini~tr,e', des 
finances après avis du ministr,e de ,la Franced',qutre., 
mer. 

L'affectfitlion aux différentsiemplo~s die chaque tré~ 
sorerle ,est \faite par l'e tr.ésorier intél1essé. , 

TO'i.r1Je1101s, lanomjnati!on des titulàires de paierie§, .. 
,est ,effectuée par arrêté dû gouverneur général ou du 
gouverneur priS isur avis oonf.orme du tr.ésoder géné
rallOU du trésoder-payeur. ,', , . 

Les tré,soriers 1ntérimaires sont 'désignéS par ,le 
directeur de la oomptabilité prublique. <lIs 'siont choisis" 
:enprin:cipe, parmI' les 'fondés de pouvoir '.et les ins": 
pecteurs principaux. ',;, 

http:la-France'.tl
http:paiefi.es
http:d'inspecte.ur
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ART. ~:33. - ~es iioncHonnaires ch~rgés de fonctÎtons 

oomptaMes Isont responsabLes des deniers et. valeurs 
déposés dans l'eur ,caisse ainsl qjUe des Qpérations ef
.fiiectuées tant paremé-mêmes que par lesagepts appar_ 
tenant à . 'leur service, sauf à Qb'tertir décharge de 

. l;e;ur resp!on'sabifité QuremÏ:se totale ou . partielle de . 
déQ'et danSi Les oonditions prévues par les lois et rè
gl·ements en vigueur • 

.;. ART. 34: - La 'responsahilité pécuniaIre des fon~ 
d~ de poitVQlr, payeurs principaux, inspecteurs prin
cipaux, . payeurs et payeurs adjoints peut être mise 
en caus'e llOr:sqU'e dans l'exerclCe de leursfonctioiTs 
ils ortt oQmmis IU11le faute lQurde de .natuve àentraî
"ner la: responsabl1ité pécuniaire de leurs chef. . 

La' décLsion q)UI met' 'en caUse la responsabilité de 
ces iJQnchonnaires 'est pr;se par le ministre des firtan

..~. ces apr,ès ,avl:S du ministre de la' France d'outre-mer 
et de la oQmmission administratIve paritairé compé
1:ente lefiSaut reoaur~ au' ooriseil d'Etat. . ' 

ART. 35. Les dispositions des articI.es 9 et 10 
du présent 'décret velativesaux cautoc>nnem'ents ,et auX 
interdictions et inoompatibilités sont appHcables au 
p,t:rsonn~l régI par .les dispOsitions du présent titre. 

ART. 36. Les nom~nations, titularisations OU pvo
motions de;; iJonct10nnaives des trésoreries des terri
toires d'outre-mer lsont pliononcées par arrêté du mi.. 
nIistve. des finances après aVI!s dru ministr,ede la France 
d'outre.mer. 

liouJe:s l,es nomin:atiQns à un :g1'ade IOnt uéu à l'é
/ chellOn de début de ce grade. 

, ..ART! '37. -' Les dispositLon:s d~ l'article 23 ci-çl:es
'sus !sont apphca'htes aux oQmmissÏ>on,s administrati... 
ves'parita1vesdu personnel régI par le présent titre. 

. CHAPJTRE 1I. ~ Recr.ute.mient. 
ART. 38. - Peuvent être nommés stagiaires dès 

!résoreries des territoires d'outre-mer après aVioir subi 
a\ilec ISUcoès 'lies épl"euves d'unoonCQurs commun: 

1\,. - Les candidatS l"empUssant les cQnditions 
j>révues à 1'art~cr.e 23 de la loi du 19 odû!J:re 1946 
et. à 'l'artIcLe 7 du décret'du 27 IOctobre 1950 âgés 
de plus de vingt ans et. de moins die trente ans au 
1er. juiHet de l'année dru ooÎlOours" titulaire,s, soit de 
l'un des diplômes ,exigés pour sèprésenterau oon
oo!ws d',entrée à l'éoof:e nationale d'adminilstrati.on, 
soit du haccabur,éat dePenSieignement secondair.e 
ou d'un diplôme éq.uivat:ent et de la premIère par
tlle du bacca1auréat ;en d'roit ou d'un certificat de 
liëence. " ' 

8.-'-- DanS la limite du .cinqiuième des places mi
ses au conoours : 

LeS oontrôleurset oQntrôl,eurs principaux des ser
"Vices du Trésor métropolitain; 

Les . agents appartenant aùx cadres « slUpérieurs » 
du Trésor 'Qrgàmsés dans l,es conditions prévues à 

, l'artide 2, du décret du 5. mai .1951; 
. ' L,es ag::rts~Pf!artenant. aux autF~ . cadres .« supé

neurs}) devermlneS par atreté dJu mmlstredes fInances 
et du mjnistre de la Franoe d',outre~m'er. ' . 

. Oes candidats dlOivent êtl'eâgésde moins~:Ûe:'~/:!
dnq ans !aU t>er. jlliHetde l'année dU'ooncgurS etCQmp..;,,!·' 
ter, à lIa. mêmle date, cinq ans au mQins de servicës:~ 
publIcs admisSibl·es p.pur la oonst;ituti-bn. (tu 'dvQit ." 
à pensIon, Ile temps de services militalres'légal v:enant, ';:'>! 
le cas ,écp;éa'nt, len dédruction des cinq ans 'de services· . 
dlOnt il ,is'agit. Pour ~es candidatsappàrte.nant aux<:J, 
cadres $Upédeurs désignésp,;rr arrêté, Jes cinq ..àns;~ 
de services susvisés dQivent aVlO.ir été effectués dans 
un past,e oomptabLe rellevant d'une trésorede, générale 
-ou d'lIJoe t~êsorerl'e des territoires d'out11e~mer. 

Les candidats q!ui atteignent l,es limites d'âge pré
vues alU présentartldte auoours de 1a pér~Qd~ corp
priise !entre l'e lier' jumet d'une année au titre, de laquel
le aucun .cioncours n'lest ouvert et le 1:er juillet de 
l'anné~ du oonoou1'S normaLement lOuvert peuvent faire 

. ade de candidature à oe dernier oonoou1's,saus ré

serve qjUe' cette prol1ogation n'excède' pas deuX ans 

pour Ires candidats visés au A, du présent artiCle. 


'En raiSQn des nécessités du service et oompte 

. tenu dies ISUjéHons particulières pl10presauservice 
, outre..m;er, l'e p;eI1S!QnOlel' féminin peut être écarté de '. 

certa,ms iempllOis. La liste des emplois que ce person-'.'ii. 
net peut oC01.lper lest dressée par arrêté du ministre 1 
desfma:noes iet du ministre de la rrance d'lOutre-mer. K

ART. G9. - Les' candidats visés à l'article 38 A, ~ 
ci-dessus, qui ne sont pas titulaires, die l'un des dl- : ~ 
plômes lexigés pour le concours d'entré!!? à l'école ,t 
natlOnal,e d'administration peuvent être ·admfsà.con- .f 
OOUrIr sur la !seuf,e justiflcation du baccalaul1éat de 
l',enseignement seoQndaire ou d'un diplôme éqpivalent . ~ 
permettant l'~nscription dans une faculté en vue de , 
l'obtentIon d'une licence. 'J

l 
ns ne peuvent être nommés stagiaires que SI, dans '1 

l'fi déJa,t de qjUinze molS à oQmpter de la date de ,~ 
l?arrêté portant nominatiQn des' stagiaires 'reÇus aU '~ 

,mêmeoonooUl1S, ns ob'ti!enn'ent la. première partie du " 
baccalauréat 'en droit ou Un certificat de Ucence; .,' 
leur nomination prend ators ieftTet à la date d',Quvertur.è j 
de la S·tl.S:SIIQJ). du stage suivant celUI qui 'est en cours. J 
Dans l'e casoontraire, ils p'erdent Le bénéfiCe de leur 

.i,adm~ssi.on. 
, 

ART. 40. - Les oonditions d'accès -et le prQgramme 
du oonoours 'sont fixéS par arrêté du ministre des 
flnances let du ministre die la France d'outre-mer et 
pubiéS aJU Journal offlcùj,c de la Répll.bliquefrançaise. 

La date du oonoours !est fixée" dans les mêmes 
'fonnes par un arrêté publié quatre mois au moins 
avant Là dat~ du oonOQurs. Cet arrêté prédseIe nom
bre diÇ pla-ces offert,es dans chaq!Ue territoiveo'U grou- . 
pe de' tèrritoires a.insl que, le cas échéant, la. réparti- l 
ÎlQn ,entre les deux sexes dies 'emplois' mis aJU con
ooUI1S~ , ' . 

La lliSte 'des candidats admis à prendré part aux 
épreuves iest arrêtée par le directeur de ta oomptabi
li~é pubiliq!Ue. 

Nul ne pcilt être autorisé à prendre part à plus ,}j:e 
tl1O~S oonooux~• 

ART. 41~ - Al'JssÙe dt::sépreuves~deux listes œad
missjon distinctes sont dress,ée:s pOllr . chacune des 

'i 
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- . 
catégori'es d~ caridjidafs .visésà l'.article 3181; des listes 
distincrfls sont,en Ibutl'e, et le cas échéant, ~tabU.es 
pour cl1laqlUe lSex:e, en fundion de la: répartition préVue 
au deuxième 'aHnéa de J'article 40. 

Des li:s1::es ()omplérit'entaires d'admissi.on peuvent être 
étàbUesen 'VUe de pourvoir aux emplois qUi resteraJent 
vacants, SQitpar suite de la renonciation de candidats 

. au b'énéfi'ce de: leur.a:dmission, soit par suite d'élimi
nahot1!s pour inaptitude physique. Le' nombre des 
candidats lSusceptib<l'es d'être inscrits sur ces l,isteS ne 
pflUt êtr,e iSlUpéri:eur au cinqtUième des candidats fi~ 
rant sur 'Chlacune des fistes visées' à l'alinéa précédent. 
Le ll'Stescomp;~émentair,es cessent d'être v:ilaMes à 
l',expiration d'un dé1a1fixépour c'haque concours par 
)je, direct~r. de Ia comptabilité publique, sans que 
ce délat ~puiss,e. excéder troIs mois 'à comPiter de la 
da'te die l'eur ,éta'bIiissement. 

Les hst-es" d'admission sont arrêtées par le ministre 
des flnrotces. '. 

ART. 42 La nominatilOn ,en qualité de stagiaire 
des candidats r.eçus au concours est subor.donnée à 
la 'S01fscrlption par les intél1essés de l'engagement 
d"eUectuer dix: ans de services publics et de verser 
au TtéS!Or,. IÇn cas de r:u,pture de cet engagement; le. 
montant des tfr3ilS de transports et des émoluments 
de toute nature perçus jusqlU'àl?tnsta,llat1on en qu.alité 
de pay,eur adjlOmt. Le payement de l'indemmté ne 
met paiS obstade,' lie cas échéant, à l'ex:ercice des 
pour.suites disciplinair,es. 

Tout candidat nommé qlUi n',entre pas en fonction 
à la date fi:x:ée perd Ile biénéfke de ;son tour de nomi-:
nation•. S'Hprésenûe des exC'USe jugées ~al:ables, son 

,InstaUation ,en qualité de stagiaire peut être reportée 
à une date u1tédeme par décisi10n du dir,ecteur de la 
comptabilité publique. Passé l'e délai impartiiOu s'il 
ne présente pas d'excuses jugées valables, sa nlOmina
tlion ,pst rép!Utée de nul effet et il perd le biénéfioe de 
SJon admissLon au conoours. ~ . 

ART. 43. - Dels stagiail1es recrutés, en vertu de 
l'article 318 B ci-dessus, sont détachés de leur cadre 
d'origine pour la du,f\éJede leur stage: 

ART.. 44. - Desstagiail1es eontsàumis dans la mé
tropol,e. à Un stag,e scolaire qlUi ,est sanctionné par un 
examen et à 1Ull. ,stage pl1O'f1ess1.onnel dans l;es services 
dit! Ttésor de Françe oU d',outr,e-mer. La durée mini
mupt de l'eIl!semblle· de ces deux stages est fixée à 
deux: ans" dont six ll.'U müins !effectués dans une tréso
l'erre d~lOUtre-mer. 

A . l'issue .dustage professionnel, les stagiaire;~ 
'fieront l'objet d'un rapport comp'ortant attribution 
de ootesclli:J:1fréesqjUi entreront en compte, aV'ec les 
oot~s' d;e l'examenl pour l;e classement. final des inté· 
ressés. . . 

Les modalités des 'stages, lie pr:ogramme .et le~ 
conditions de il~,examtin préViU cÏ-de:sslliS ainsl que les 
condi,tioniS dans l'esq.wel~es s,era dressée la list,e de das
sc:ment des IStagi,;ril1es, aprbr accomplissement des deux 
périodes de .'stage,Slontfixés par arrêté du ministre 
.des . finanoes l pris après avIs du, ministre de la France 
. d'lOutre..mer. . . 

ART. 45. - l.;êS stagiaires qlUi, à l'issue du stage 

scolaIre, .n'ont pas satisfait aux épreuves de l"examen 

~ q~,.à l'i<ssue du stage professionnel, n'ont pas 

trot 1'IOb]'et d'un rapport favorable, peuvent être; pour 

les premi,etis apriès avis du comité d'examen, pour 

les seconds apr:ès aV;lS de la commissionadminh;

trauve paritaire compétente, soit admis à une: nouvelle 

période de stage, soit licenciés QU, s'ils ont été nom

més stagiaires :en vertu de l'article 38 B, reversés 

d'anIS leur corpls d'lOrlgine dans }:es conditions prévues 

à l'artlcl'e '100 de la loi du: 19 IOctobre 1946. 


. Les staglaires admis à unI!' nouvelle période de 
stage soolau:e 'et qui échOll'ent pour l_a seoonde fois' 
à l"examen et }.es stagiaires soumis à un nouveau sta~ 
ge pl1Oflessionnel qlUÎ n'ont pas bénéf;cié d':un rapport 
tavma1::üe à 'la fIn .du nQlUveau .stage sont licenciés üU 
remis à la dispositIon de lieur .:rdministration d'origine 
s'il" s'agit. de stagiaires' recrutés dall!s~es oonâitions 
préc~~es à m'artic~e 38 B. ;' . 

ART. 46. - Sous réserve des dispositions de l'at 
tlde 47 ci-aptès, l'es stagiaires qUI. ont satisfait aux 
épreuves de l"examen et .ont f1ai,t l'obj,et 'd'un. rapport 
faViOrable à :VlISISlUe du (stage ~olf1essiorme~ sont· nommés ' 
len quabté de' payWliS adjoints des trésorer:i,es des 
t.erritoires d'outre-mer ,et titularisés à l'échelon de 'i 
début de ce grade. L'ancienneté dans cet échieJ,on 1 

~t .ma'jr<;>rée de la durée du stage accOl11plJ par le sta- . , . 
glaIre figurant SUr la même Uste die classement final 
et qui, ayant effiectUiéle stage normal, à .été le pre- 'k 
mier nommé payeur adjoint.' , 

ART•. 47 . ..--, I.;es stagiaires figurant sur la premi.èr,e 

IllSte d'admissiJOn Idressée en vertu de l'artide 38 Cl

desSIUs qui ne justifiaien~ pas, au moment de' leur' no

mination ,en 'qlUal:Ité destagialre, de l'un' des diplômes ' 

exigés plOur lapartidipation au ébncours d"entrée 

à l'éoole nationale d'administration ne peuvent êJre· 

.nlOmmés payeurs a'djomts qu'après, avoir obtenu un 
. di,plôme de licence. 

Des [stagiaires qltu n'ont. pas obtenu leur licence à 

l'~expjratilOn du Istage préVIU à l'article 44 disposent, 

pour acq;uénr cediplôme1 d'un délal supplémentaire 

de deuX :all's. 


Exceptioll'nelliementet dans l'hypothèse d'un 'empê

chietUent résultant d'un cas de force majeure, ce délai 

peut être porté à tfiois ans pa'rdécision du 'directeur 

de la oomptabHité publiqJUe. 


I.;es stagiaires qlUl IOnt obtenlUleur diplôme dans 

les douze premiers mois dJu délal supplémentaire 

SUSVIsé sont reclassés danS le grade de payeur adjoint 

d'apr.ès le' rang qlU'iJs IOccupaient sur la liste de clas
sement :étabhe à la fin des stages. . 


Les stagiaires qlUl n'lOnt pas obtenu leur diplôme 
- dans le 'délai de dieux üU tl10is ans visé ci-dessus sont 

licenciés. \. 

Sous réserve des disp.ositions du présent article, 

les nominaHons à l'.empLoi de payeur adjoint et les 

tJtularisaüons danS ce gradé ont lieu .p,ans l'ptdre 

de cla.ssement éta'b1IJ à la fin. des stages. . 


Les staglaires . qUi n'acceptent pas, l:ors de leur no-' 

mmatlün 'enqlUalité de. payeur ·adjoint, l'affectation 

qiUl leur ,est offerte sont licencIés. . 
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,ART. 48. - Les licenciements pliononcés 'en appli
cahon des :articles 45 et '41 ci-dessus ne 'fiont pas 
obstaCle à 11'applicatilÜn des dispositllÜns du premier 
alInéa de :l'article 42 cI-dessus. 

CHAPlTRE Ill. - Avancement. 

SEClitON 1. - Diisp'Üsiüons communes. 

ART. 49. - L'ancienneté dans Je grade IÜU la clas
!Se a pour pomt de départ la date de la nomination 
ou de 'Ia p'liomoüon si l'installation a Heu à la date 
fixée. 

L'anôenneté nie part que du jlÜur de l"installatiùn 
SI cel1e:'cl rest différée pour oonvenances personnelles. 

ARL 50.: - lJe~ list,es d'aptitude et les ta'bleaux 
d'avancement intéressant les fionctionnaii'es' des tréso
rerIes tides territoires d'lOutre-mer ne peuvent com
porter :un 'l1ombi'e d'inscriptIlÜn lexcédant respective
ment de plus de 1'00 p. 100 et de plus die 50. p. 100 
le TIlomb're 'des vacances prévues au oours de l'année 
oonsidérée. 

/' Ces listes iet tab1,eaux slÜnt arrêtés :et publiés dans 
l'ordi'e de mérHe. L'es l1Iominat;,ons ,et pliomoüons au 
grade IÜU 'à la cJasse supérIeur doivent intervenjr
s,ellÜn oet lordre, à moms qlUe les desid~rata des inté
ressés ne 'S'y IÜpposènt ou sous réserve des nécessités 
du :servlce. 

En ca,s :d'épuisement d',u11e liste ou d'un tableau 
ou· lorsq\u'un -Iposte vacant n"est s011icité par aucun 
des candidats [lliScrits, une liste IÛU un tabIeau complé
mentaire p'eut iêti'e établi 'dalls l,es mêmes oondiüons 

.r et l,es mêmes i10rmes qJli,e la liste IÜU I,e tabl,eau primitif. 
, Dans l'hypothèse IÜÙ rune liste d'Iaptitude n'a pu 

être arrêtée ,avant Ile 1ef janvi,er, la liste précédente 
demeure vala1)J.ejlUsqu'à l'approbaüon de la nouvelle 
hste. 

L'inscriptilÜn sur :une liste d'apHude 10\1 ,un tableau 
d'avancenient ne oonfère aucun dl'oit pour. l'inscrip
tllÜn sur (la liste !ou le tab'leati de l'année suivante. 

ART.5t. - Nul agent ne peut être inscrit sur la 
ltste d'aptitude là l'Iem:p1!01 de payeur IOU figurer sur 
Wl tabl'eau ,d'avandemient de Classe s'U n'a acoompH 
un temps de servioe dfectif lOutl'e-mer dont la durée 
est fixée' :aux articles 60., 61' et 63 ci-après. 

ART. 52. - En ce <JIU! oonderne les agents en 
s'erVlce lOutre-mer, les propositilÜns d'avancement sont 
étabhes par le trésorier général <ou le trésorier-payeur 
et transmises (au ministre des finances par l'entr,emise 

, 	 du gouverneur 'généràl ou du gouv!erneur 'Iet du mi
nistr,e de 1a France d'outre-mer q,HI expriment, s'ils 
i'e jugent lutHe, l,eur avis sur l,es p'romotions prlÜposées. 
, l.Je ministre 'des finances invite, à la' fin de chaque 
année, les gouverneurs' généraux 10U gouv,erneurs à 
remplir des 'ïc;uille,s de renseignements et de notatilÜn 
concernant les trésoriers généraux, trésoriers-payeurs" 
tlÜndés de pOUVOir, payeurs principaux et inspecteurs 
prmcipaux én t:onctions ,.dans les territoir~s placés 
lSOUS }eurautlÜr1té. Ces notices sont retournées au 
ministre ,des 'finances par l'intermédiaire du minis

, tre de la Frarl'ce d'outre-mer. ", 

i"'"': 

SEcnON II. F;lOndés de pouvoir 'et payeurs 
principaux. ' 

ART. 53. - L'Bst:ondés de pouvoir des trésoreries 
des territüires d',outi'e-mer sont chois~s parmi ~es 
inspecteurs principaJUx justifiant d'un an, au mOins 
d'andenneté dans }e 2e échellÜn de la 1re classe die 
leur grade let figurant 'Sur une liste d'aptitude arrê
tée chaque rannée par le ministre des finances. 

ART. 54. - L,es payeurs principaux des trésoreries 
des territoires' 'd'outre-mer ,sont Choisis, à ràison de 
la moitié des vacances, parmi les payeurs ayant 
attelllt le i3e éChie~on de la hors-classe de leur grade 
let, pour l'autre moitié, parmi J.es ,inspecteurs princi
paux justifiant d'un an au moins d'ancienneté dans 
le 2e iéc'hellÜn de la lir~e classe die leur grade. 

Tou~eTolls, dans la limite dJu üers des postes de 
payeur prinCipat; ~lles 1f10ndés de pO'llv.oir ayant plus 
de d'eux ans d'andenneté peuvent êti'e, sur leur de
mande, nommés par pdorité aux emplois vacants 
de payeur principal. Ils cons'ervent l'andenneté qlU'ils 
s'étaie~t aCqlUise dans leur grade précédent. 

ART. 55. - Nul payeu,r hots daisS'e .oU inspecteur 
principal ne peut accéder aU grade de t:ondé de pou

. VlOU' Olt de payeur princlp'al s'il ne figuiie sur une 
hste d'aptitude ,arrêtée chaqU;eannée par I.e ministre 
des Tma:ndes [et s'il ne se met préailabkment, à la 
di'sposition die l'adm1l1istration pour n'ne affectation 
éV'entuellie dans ,lUn ,autre territoire. 

ART. 56. - La durée moyenne normale iet la durée 
minimum du tempis passé dans lie l'er échielon pour 
accéder aU 2e iéCh'ellÜn des grades 'de 'fond'é de pouvoir 
et de 'payeur principal Isont respectivement de trOIs 
ans et de deux ans six mois. 

~ 

SECT'ION III. - Inspecteurs principaux. 

ART. 51. - lJes inspecteurs principaux des tréso
rerIeS des territoir,es d'outre~mer lSont choisis parmi 
l'es payeurs ,ayant satisfait aux épreuves d?un ooncours 
organIsé ehaqllle. année p1;lr l,es soin:s du directeur de 

'la: oomptab'ilité publiqu'e, iselon des modalités pré
vues par arrêté du. ministlie de,S 'finances. 

Ne p~vent Ise présenter au oonoourS que I},es pa'yleurs 
'âgés de mo~ns deqluarante ans aU ter jumet de l'année 
du oonoours, justifiant de quatre ans au moins de 
serVlOes 'effectifs outr,e-mer let appartenant à la 1re 
claiss,e IÜU au 3ejéChdon de la 21e classe de leur grade. 

Nul agent 'ne pieut être admis .à·!Se présenter à 
plus de tliolS ooncours. . , 

NUl agent 'ne p'eut être nommé inspecteur prin
CIpal S'il ne lS,e 'met pliéalaMement à l~ disposition 
de l'administratilÜn pour une aff:ectation éventuelle 
danS un autre territoire. 

ART. 58. - La durée moyenn:e normaIeet la' du
rée minimum du temps passé au '1er échelon, d~ cha
cune des '1 re let 2e clagises_ du graqe d'insp~cteur prin
cipal pour êtrepliomuau 2el échelon sont fixées 
'à deux ans et' à un an Isjx mois. 



"' '.:;

'",
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,A~T: 59.{~pelUyent être p!omus au, choix à là 
!hlOrs 'clag'se',::'de leur grade Les ~lnspecteursprmclpaux ' 

"justifiant a,u mOIns de deux ans d'ancienneté dans le 
2e éeheloll 'dé ,la 1re classe, inscrits- all tableau d'avan
cement ,et jrustifiànt· ide qlUatr~ années de services 

'iffleçtjf,s 'lOutrè-ni-er (J.,epuis leur oominat1on 'en qiÙalité 
, d'~niSpect~rprincipa1. 

;" peuvenhêtrè, 'prmnus au 'choix à, l~, 1re, classe de 
l'e;ür grade 'Jies il1specteurs pr.incipaux' justifiant au 
moms de ((éux ans d'ancienneté dans I,e :èe échelon 
<i,e'la 2e. Classel inscrits aU. tableau d'avancement et 
justifiant de deux années de services ,effectifs outre
mer deptlisleur nOmInation len qualité d'Inspecteur 

, principal.' 

SECTION Iy. - Payeurs et payeurS adjoints. ~ 

ART., 60., ~ Les. payeurs -des trésoreries des terri
toires d'tQutre-mer 'sont choisis parmI l,es . payeurs 

'\adjloints t,àtalisant deux ans au meins d'ancienne
té dan:s 1'e 3:e échelon de lieur grade figurant sur 
une l1siie d'aptitude 'arrêtée chaque annéé par le 
ministr~ des finances 'et 1 justifiant de deux ,ans de 
servioes dfi~ctifs' outre-mer. depuis kur nomination 
en . qualité de payeur adjoint. 1 

ART:61.... - La dil1rée moyenne normale et la, du
liée',"minimum du tempS pasSé' dans chacun des 'éche~ 
lIOns' du' grade de payeur pour êtl'e promu à l'éche
lon supénElUr sonffixées à deux ans ,et un an. six 
Inoiis. ' , ' 

, ART.. 62. ---' peuvent être promus aux Chioix à la 
hors-cla:ss,e ide lieur grade les payeurs, justifiant de 
dEiUx ans d'andeIIneté d'anis le dernier échelon de la. 

':lr~ classe 'de' lieur grade, inscrits au taMeaud'avan
',cément 'et justifiant, de :six ahs de serv~ces 'effectifs 
oùtrE-m~r-depuis leuT nomination'Ien qJualité de pay~!Ul'. 

Peùveqt~trepromus au Ch:oix à la 1re classe de 
leur' grade fies payeurs justifiant de deux ans ,d'an
dennetédans le dernier :échelon de la 2e classe de 
leur grade lét justifiant de trois ans de servioes' êffec
tltsouwE-mer. depuis leur nominatlon en'lltiaIité de 
p'ayeur. 

, ÀRï; 63. ~ Vi durée moyenne et la durée mini
mum' dl.ltemps requIs dans chaque" échelon du graQ;e 
de payeur adjlomtpour accéder à l'échelon sup~rieur 
sont fixées à,dieux ans et un an six mois. 

'CHAW;'(RE; "IV.: ---:- DiN-jp#f1,ifJ. 

,ART~64: --: IJe pouVioir discipHnair!~ appartièrtt au 
mwistr:e.des finances qjUl statue aptès avoir pris l'avis 
du ministre' die la Franc'e d'outre-mer. 

"" '. ., 

ART.'65~ "Laoomni~ssi()n d',enquêtevisée àl'art1
" ,de 20. dudéâet du. ,27 octobre 1950 'est composée:' 

, Du oliet' du j,erritoire oU de son représentant, pré
sident; " , 

Dti'trésorierg,énéraI ou' du trésorier-payeur ou, 
en caS", d'-à'bsenC'e, die leur remplaçant; 

,.Oe de<ùx ,~onê1;ionria~res~ appartenant au cadr~géné
raIdes trésoferliesdes territoires d'üutte-mer déSIgnés 
par. voie,: <féllection. ' , 

" 
,\ :)' " . -
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- ART. 66.. . l.;es îiondés de pouvoir,les inspecteurs 
principaux >et lies, payeursprincipàux, d'une p,art, les 
payeurs d,I'es payeurS adjlOints, d'autre ,par!,,~onsti
tuentchadUlI un gl1Qupe autonome pour l',eledion de la . , 
oommissiond',enq:uête' prévue aux articles 19 à 23 ,~ 
lnclus du décret du 27 octobre 195q. 

ART. 67. - Le pouvoir de suspension d'éfint, à l'a:rtic1~ 
8:0 de la 1.01 du 19üctob:r;e 194(}lestdélé:gué aiU .. trésorier 
général dans }es ,group'es de terr;i;ooires 'et au trésori:er~ , 
payeur. dans les territoir,es non gr,oupés à' charge 
pour ces comptables suptrieurs d',en rendre oomp~ 
te immédiatement au gouverneur général ou go,uver,. 
neur amsl qtu'au ministre des finances. louteflois, çlans 
l,es groupes de territoires, . il peut, ,en cas d'urgence;, 
être'exercé p~r le trésorier-payeur à charge POllY ce. 
dern~er d',en rendlie OOrrïpt~- imm'édiatem'ent au 'chlef d1u"' ',: 
terntoir:eet au trésorier" génér:al. 

Le pouvoIr de suspension. peut également,en crrs, 
d'urgence être lexercé par l'inspecteur prinCipa:t. qUI
procède à la· vérificahon à charge pour LUI d'en ren-" ;, 
dre imm·édla.t'em·ent compte au oomp~abl;e supérieur . " 
dont· il relève.. . . 

CHA,p~rR'E V. -Dtsp;bsltions div!rs,~~. 
:ART. 68. - Les 'dispositk.ins de l'artic~e35 du 


décre~ du 27 octobre 1950 sont, en ce qur concerne 

le p:ersonner. régi par J.e présent titre,. oomplétées

parItes 'suivantes: . . 


«'b) Expectative de u'Oïninatiol1 ,et installation pro

chaUles dans un ,emploi reIevaÎÜ des services exté· 

neurs du trésor métlîopolitain}}. /. 


ARï.' 69. --::' Dans les cas visés aux alinéasbà: l" 

de l'artIde 35 du décret 27 oètobre 1950, les fonc

.' 	tionnaires régis par, le pr:ésenttitre ne peuV'entêtre 
maintenus par ordre en France q:ue par décision du 
ministre des finandes après aVIs oon'tiorn;te dUminÎs':: 
t.,e de la france d'loutre-mer.. . ' 

ART. 70.- l.;oliSqJUe, au 31 décembre, le n9mbrè 

de vacances oonstatées dans un grade déterminé après 

léprnsement des listes d'aptitude prévu~s p'ÜuI:.l'accès 

à oe"grade dépasse l,e dbdème. de l'df1ectif th'oor'ique 

de ce grade, il peut être fait appel, pour occuper 

}tes empools :vacants, à . des fionctionnaires du tt~sof 
 l'"~ 

métropolitain appartenantà. Un cadre rangé dans la 
catégorl!e À.. .' . 

Ces ~onclionnaires SOnt placés ien position de déta.. ,· 

chement de lieur administrat~on d',origine par arrêté 

du ministre 'des finances apr:esavlSconforme du 

ministre de la France d'outre-mer; Ils sont nommés 

aux ,empllOls va:cànts par arrêté du ministre des. fin;;tn~ , 

ces. . 

. Les fionctionnail'es .déta:chés d'un cadre métroP'o

litain appartenant à la catégorie A peu\ibent~ à l'ex:

. piration de leur deuxième année de détachement dans 

l,es. trésorerl'es des territoires d'outre-mer, demander 

leur intégration danS Le cadre général desdites tré-. r 


sorerles. 	 . ' 
,IIIS sont mtégrés dans te cadre ~.~ la. classe ,et 


à l'échelon ortant un indice, de traitement 

,égal, 10U à défimmédi~temell't supérieur à.celUl 

dont lIts bénéficiaÎ!ent dans l,eur cadre d'nrigine. S'ils 




l 
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sont intégrés à pariti ,d'indice, ,ils oo~slervent l'an
cienpeU- qu'ils s'pta~ent acqUise dilllS leur cadre ptécé
dent. 'S'ils 's'Ont intégrés dan,s un échel'Ün ,c.omportant 

" uninclrce,d~ traitement supérieur, cette ancienneté est 
perdue., ' ' , • 
'~ L'intégraH()n I~St pl1ononcée par arrêté du minis

,tre des fmànoes après avis de la oommissionadmihis
'tratweparitaire dû grade ,intéressé. ' 

, '. 
" AIH. '71. -Le norrtb'l1e maximum. d'agents des 


, tliésorerl,es des territoires d"outr,e-mersusceptibl,es d'ê

tre détachés ou mis en dispbn~bHité he peut excéder" 

.JO p. 100 de l'Iefiiectif total du oorps. N',entrent 'pas 


, 'enoompte ~'attS le cakuI de cette proportion l,es 'a
" gents détadhés pour servir auprès des Etats, ass,ociés' 


de l'Vnlon françai,se .où dans lie ressort de la payerie 

,gè.1éraIé de France lep. IndoclJ.:irie. ' , 

- . . - . 

, " : ART.' 72. ~Des permutations entre f.oncHonnaires 

,desti-ésorenes des territoires d'outre-merd des t:'onc

·iilon~ah.,es 'des' services métnopblitainsdu' Trésor peu_ 

vent être aut.onsées par arrêté du ministre des finan
ces ,'sûr avis 'oon1iorme du' ministre de la France 
d'loutre~mer: 'sous réserve que ces derni'ers ~oncHon-" 

,hiürc,es templ~~s,ent les oondiüons, "statutairesexiig1ées 
"par le présent règlement. 	 -' 

, ART~]3. '~ LeS fiondés de pouvoir, payeurs prin
cipaux; inspecteurs priincipau,x, pa yeulis ,et pa yeurs 
adjloints ,des trésolieries ,des' territoires d'Ioutne-mer 
s'Ont assUj,ettis alU r:égime des pensilOnis de la caisse 

, des l1etraites, de la France d'.outre-mer. 

'ART. 74. -:-Des fioncti,onnair:es du .cadre général 
_	des tr:ésol'eries des territoil'es d'loutre':mer pe1,lvent, 
s'ils len i1ànt ta demande, 'ob1:enir, après la cessaHon 
défmihve de }e,UliS ~oncHons dans le:sservices du 

,Ttésor, l'honorariat de L.eur grade à oondition de jus": 
tifi:er ,de vi'ngt-cmq aniS de serv:ices p~bl~è;s dont " 
quinze au moins acoomplis dans Les serviées du' tré
s'or de France ou d'outre-mer et d'av.oiS ,fait preuve 
iauo~r:s de- leur carrière d'un zèLe .et (Fun dévoille~ 
ment ooristants. 

'ces minimums ne !Sont, pas ,exigés des fionction
nalres dans l'Impossibi~ité de Qontinuer leurs ~oncti.ons 
par. 'S'Ulte d'lUn acte de dévlouement oud'nne invalidité 
~mputab1e au Iservide loutre-mer. ," 
, ' L'honorarIat du grade immédiatement S'upérÏteur peut 

"êtne . décerné aUx ~oncHonnaires qui ont flguré avant 
feur oessabori de tloncti.ons à La liste ,d'aptitude pour 
l'accès à ce _'grade. 
, L'hlOlllorariat du grade de trésoder-payoor peut éga
lement être décerné aux ~ondés de pouvoir et :payeurs 
pnncipaux" ayant fign.wé sur la 'liste d'aptitude 'visée 
'à l'artic'le 111, .alillléa 5 du présent règlement._ , ' ' 


CHM>1TRE yI.- Dl~s::positi,olts 'tl1alts~toire~. 


'ART. 75.-- DeS modalités die l'intégrati.on dans 

,les tiJouv:ealUx cadres -des agents en floncHons à latré
!SDrer1e des Etablissem:ents français .dans _l'Inde" <Jjtil 
·ne ,sont, palS .jctueUement soum~s aux dispos;jtions 
du décret du '~août 1921 sewntprécisées par l'ar
rêté llltermini!S!érl'el' visé ,à l'~rticle 29 i du' présent 

... ' 

~',~ ':.' .._.~ - ... - . 

:, " 

règkm:ent.Le llJombre d'agents de' èeft~ trésor,e,rie 
:susceptibles d'êtfie intégrés dans le cadre', général ne :,~:. 
pourra dépa:sser c,elm de l'effeCtif. prévu pour cette '{, 
trésorerie. ' , :t: 

ARJ'. 76. - L'intégration' des, paYe?rs" oommi.s ' "~~ 
prinCipaux ,et oommis des autres tresorenesdes terrJ-; ~ 

"tOlres d'outre-mer 'est ,effectuée selon le tableau ,d~ ; 
'ootresp~ndance ~i.:.a·près : . )'-: 

'. i' 

,_______2& . 
-, 

\; . 

ANCIENS' (iRA DES NOUVEAUX .QR~DES\ 

Payeur hort< classe. . Payeur ppl ,: de 1el' échelo~. 

'Paye;:'r de1rc cl., après 2 ans. 
Payeur hors cl., 3c écheJon .. 

, Payeur de' 1rc cI., avant'2 ans. Pàyeur hors, cl., 2e éche1on: ' 

Pa'yeur de 2e cl., après 2 a~s. 
Payeur horse\.; 1cl' éche!on~ 

· Payeur de 2e ~L, ~vant 2,~ns, ~payeur delrod., '30 'échelon. 

Payeur de 3c classe • ',' .' , " i 


Commis ppl. hors classe. _ ... ' Payeur de 11'· cl., 2~ éèbélon. 

Commis ppl. de 1rc classe . Payeur de 11'0 cJ,; 1ci"~chelon. 
Commis ppl. de 2" classe . Payeur de 20 'cL, 4c'éêheiori~ 

, 	 Commis pp\. de 3° classe' '. Payeur de 2e ,cL; 3e échelon.. 

Commis pp\. de 4e classe • Payeur de 2c cl., 2",échelon. 

Çommisde 11'0 classe . - . Payeur de 2" cl., fer échelon. 


eCommis de 2e classe , .' , Payeur adjont, 3 échelon. 

· Commis de 3c classe . Payeur adjont,2C échelon. 


Commis de 4e classe . P'ayeur: adjoint, yI' échelon., 


ART. 77. - Bourl1ont êtte nommés 'eri quaIitéde . 
'tiondés de Ipo'Uyoir, lies ,payeurs de 1re classe ap~ès 
deux ans ieX!erçalnt depms trois ans au moin~ les fonc-
hons de premier iiondié' de pOUViOÏr d'une· trésorede 
générale ou d'lUne trésorerie de Jr;el oU de 2e catégorie 
et jJ.l:stifiant de dix ans au moin1s de sùvioeS:eff1edifs 
outl'e..mer. Oes nominations auront lieu au lèr, ééheI.on 
du gradie let prendront >effet de la date d'àpplicat1on 
du présent . règliement. L'ordl1e de classement', dies 
intéressés sera déterminé par l'eur rang sur la ,liste 

· d'andenn!eté des payeurs œe 1re cla·~se.: 

ART. 78. - .po~rront être n~mmés 'en'q:tialité de 
payeur principal dans la limite des deux tiers' du 

1renombre die paier,ies prinoipal,es, 'les pay'eursde 
classe après dieux ~ns justifiant de diX~hSai1 moi~s 
de servIces le'ffechfs outre-mer 'et gerantdiepuls 
trois ans ,au moins 'des postes Qomptàqle~' figùrant 
sur la première liste des. paieriespdncjpal,~,.dress.ée 
en oonformité dies prescripti.ons 'de l'artu;:le sl ci
dessus. Ces nominations a'Ut:ont beu au 1eré~hdotÎ' 
du grade let prendliont ,teffetde la d'àte d'appliCàt1on 
du prés.ent règ}ement; L'.ordre de':~clas:sement des 
interessés Isera déterminé- par l,eur rang sur la' liste 
d'andenn'eté ,des payeursdieJrte clàsse.• ' , ' -,>,~" 

.,', 

ART: 79. -=-- pourl1ont être . nommés, sur ~jéur 'de':'; " 
mande, len quaHté d'inspectoorpr,indpalqes.trésbre-:; 

, rle!S' des territoires d;outl1e-mer, d~ll1JS la limite '. de )a
m,oitié die l';effectif fi,xê à l'artièle,: ,29 èi..d~ss.'us~ les" ",~I 
payems de 11~e, 2-= let 3e; classe dotit les' âptitudesà 
oet :emp1oi iàUliOl1t ,été reconnues~ D,es intéreSsés ,sel1ùnt 
nomméS 'dans 1'~t nouveau;. ~rade_ à" la classe età 

";~ 

, " 
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J'éChleL<>Ooom!><frtant ':un traÏternlept légal dU, à -défaùt, 
imm~diatement supiérieur à celut dbnt ils bénéficiaient 
dans,:pa:i1denne hiérarchie. S'Hs sont nommés à parité 
d'iri'~i~e"ils '. oonservent l'anCÎ!enneté qu'ils s'étaient 
acqllus.edan,s '" }e'ur ancienne classe de payeur. Dans 
le ps',:oontralI1e,cette andenneté lest perdue. 

ToùtefuiJS;',ks payoors de3t1 c1a~'e .intégrés en qua
,lité d'inlSpectèur principal seront directement nommés 
au2e 'êdhl~!on de la 2i1 classe, de ce grade. Leur 
anclenneté",da:niS cet édltlel:on sera fil(:ée à la dated'ap
pllcationquprégent règlement. 

'{. .. 
ARi~80~ 'Pounont être ,nommés len qualité de 

.payeur, de,ilred~sS'e; 3~ éçbe1on, les commis prin;. 
fipaux, h()J;s(clas'Se réunisSant, à la date d'application 

, du présent règl,ement, à 'la 'ibis quinzean.sd'andenneté 

de serVices< depuis lieur' nomination en 'qiUalité de 

fonctionnaire titula'1re ,et trois ans, d'andenneté dans 

la oorst'lasS'e du grade de oommIs pr.incipal. LeUr 

ancienn:eté sera ,fiXée à la /date à ;laqlU'è.J1e ils ont réu

nl.lesoondition:s reqlUises pour être nommés 'sans pou

VIOlr r~onter /au delà dru 1e.r janvier 1948, date d'ef
1et'die ,a'al'rêté, du 3, mal i 949, r,elatif. aux nouveaux 

,traitemlCntsdes iflonct1onnaires dies cadres régis par 

décret relievant du ministèred~ la Franée d'outI1e-mer. 


. 
. ART. 81. - Les agents du Trésor ,métropolitain dé

'. tachés, dàjls l'es trésoreries des territoir:es d'outre-mer 
ayant lé .1,. lSeptemb~e 1939 pourront .être" SlUr letir 
demande, .intégrés dans le nouveau ca'Ôl:Ie, oompte tenu 
du gradë let de la c1aiS'se qu'ils ont atteints ,dans l'an
Cl'ei1:n:ehiérarchi,e.,,' ,',, ' " 
:Ù e1!:est de lIJême des agehts du' TréS!Or méÙopoh~ 

tam détaChés, àprès cette date et avant teter janvier 
, 1950qUl ap.pa!rtiennent à la catégorie A. , 
" A titre' eJedepti:onnel, les agents déta:ch~ésentre 
, le·l~. janvI.er 1950 'et la date de pub~.ication dlU pré
sent !Stàtut pourront" s'ils appartiennent, à 'hi. catégo:
J.;J.:eA, ,bénéficier des mêmesèondiHons d'intégration 
à l"expiration de leur deuxième "année de détachement. 

Quant ,aux' agents détadhiés après le 1er septembre' 
J939 etqlUl n'appartiennent pas à la catégorie A, .us 
ne, :pourront,dans les conditions visées' aupremi,er 
.alinéa du présent article,' être intégrés dans la nou"; 
velle hiérarchie qu'au vu d'un examen d'aptitude 
oomportanf· les mêmes épreltves qiUe le coiloours de 
'Sta~aire des' trésoteries des territoi.l1esd'outr-e-mer. 

. L~'noÎJes 'qlUe lescandip;ats auront obtenues à ces der
iUère~ .'S·erontsoUinises à l'appréCiation de la commis

.slon·d'intégr~tionvlsée à l'arüde 84 ci-après. c~tte 
, oommissi>tm ,devra tenir oompte, len outre, de, la durée . 
et de, laquaJlté des services rendusp'ar chaque candi

, dat· tant 'd'aniS ,son lempiol mé1wpolitain que da.ns son 
, einplO1 de.détà~ment. ' 

Les agent:s visés~'ll préSent: artide qui n'aul1ont' pas 
demandé leurintégrat10n danS les six moisqui,sui
vront la, date, die publication du' présent règlement 

èà:tt J.otufl.a~ otfi'CpUde Id. République française 'ou qUl 

~ùl'lOl1tétéiécartés'du bénéfice de cétte -intégration 


, ,par ;li, oomJl1Î:ssion, Visée ci-après seront remis -à la 

dispOsitÎiOl1 de,lieur administrati:on, d'origine 'à l';ex

piraiioJ1 dUilSéjdùr,en oourset du éongé y faisant 

5uille~ :Oansèettè ,sitùation;ils oonserveront leùr. trai

< -,\;.. \. • 

1 

tem:e'nt actuel let bénéficieront, ~eca'S échiéant, dès a

vancements aùxqJu:e!:sHs auraient;pu prétenQTe If:Q ver

tu des dispositions appltçab1,es à la date de leurdéta
chiement. ' " " " , ' . ' " ... 

A~T. 82. - Les' agents du Trésor rnétJ:1opolitain 'en 
,servIce dans les 'territoires des Etats a8Siociés ôu' dans, 

les Etah'lls'S,einents français. dans l'Inde,' à la. date du 

prései1t~ règlle1!lent pourront,être ~ntégrés dans, la nou

veHe ·'l:lllérarchle oompte tem du grade et de la clas.. ' 

se QiU'ils auraient atteints, s'ils' avaient" bénéficié des 

dispositions de l'artIcJle 10 du décret dlli 6 août 11121: 

modifii,é par le décliet du 31janvi·er 1948. La reeans. 

titution de l:eur carrière dans l,eur cadr:e de détache

ment ne !pourra aViOIr pour ,oonsé ence l'accession 

au grade de, payeur (andenne appe n)l desa:gents 

qlUl ne 'pouvaient ,Jl~étendre' ,à la, date ?e leur·in~se . 


, 	 en seMce détaChe à leur classement :a de dermer 
grade. . ,. , 

,l, 

, 'En aUdUn calS, l'applicatroll 'des dispositions'''dU 
présent arttde ne dionnera lieu à rappel ou àrever..- ,'. 
'sement d',émolum'ents. 1 

ART. 83. ~ Sous réservé des dispositions des' ar
tlclles 77 là 80 inclUS ci-dess'US, tous 'les agetitsinté:
grés oonservent dans, leur nouveaü ,grade, l'ancien
neté qu'il~ s'étaient aC9:uise. dans la classe oonespon-' 
dante de l'andenn'e. bierilrchie. " . ;f 

Toutefo~'S" l'ancilènn1etétles->paye:urs de Je ,classe 

(anCIenne a'p'pel'lati,on) !Sera' détenninée 'en diminuant 

de deux ans SIX mois leur ancienneté dans cette d~r,:, 

n.1ère claissesa'ns que la date die l~ur nomination" ~ 

leur nouv,eau grade puisse être postérieure au 1t1 jan
vier 1952. ' 


, ART. 84. Les intégrations dans les, nouveaux 

cadres sont réalisées par arrêté du ministre d~s finan

ces après avIS du ministre de ,la France d'I()utre~mèr' 


et sur pl1opositiQn d'une oommissi,(m composée ,de 

deux représentants du ministre des finances, -de ,deux 

.représentants dU minlstl'e de la FranCe d'outre-mer, . ~: 

d'un trésori'er général, QU trésorier-pàyeur c.t~ tr,éso . "3: 

rerl,es des territoires d'outre-mer et de \ Cinq repré
sentants "du personnel désignéS par le ministre des 
finances ,en accord avec le ministre de, la . Franc.:: d'ou
tre..mer,panni '}les agents des trésoreries desterritoites 

'd'outl'e-mer présents ,daJ1JS' la méttûpol:e' ait moment' 
'de l'mtégraüon.' ' , 

.LaO()mmission ,est présidée par un deS' :deux ~èpré~ 

~ntants du ministre des' finances. Le président. a 


.vloix prépondérant~ len cas de padage égal des voix. 

, ....' .

ART. 85.- Les disposmons 'du prés,ent déçret 

sOnt appl~cabIes, aux cotnmisstagiaires, recl:1l1té~ avant 

l,e.15 maI 1950".len application' des décr-ets des 4 jan,. 

Vl!er 19461 13mal 1947,.. 28 avril, 1948 et 28:sep'tembre 

1948, mo~ifiant poovisofremient dans certainsterd,. 

1iO,ires le mode de recrutem1ent des commis de 4e; Clas

se 'stagiaires des trésçreries des"7territo111Cjs d'oiltx;è..mer. 


~. :ART. 86.- J'U!squ'au'31décremb'te 1954, le~om"', 

hre de places réservées aux fundionnaires visés' 'à 

l'artIcl!e38 J;3d'il, présent statut pourraàttein.dre le 

ners du. 'J1Iomhre total desp~aces, mises àu concours.; 


. ., ' 

L,'<.. ~,~.,~"-
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. Pendant la même période .l<e ~ stagesoolalre . visé 
.à, l'artlcl'e 44 ci-dessus pourraêtre,rsupprlm~ et la 
durée dtulstag.è p110fesSlünnei :fixée a une ann'êe. 

ART.' '87.. ' ]USqlu:à l',expiration ,d'ùnepériode 
prenant fin ,six mois après la date de publicati'On du 
pr:é~ent 'règlement au 'Journal offict~l de ,la RéI?u~li

'<J1;efrança,lse, lies Sioos.êhefs de serVlüe metliopolitams' 
, pourliont; sur lEur demande, être intégrés;, dans le 

nouveaU ca'dre des tréSiopertes des teprifoires d''Outre.:. 
mev à ,oon'ditLon. de figurer sur une IJste d'aptitude 

, arrêtée .pa.r }j@ directeur de la oomptabilité publique. 
'. ,Des intégrat~ç)lls 'S'otltpr.ononciées par arrêté du 

ministre des financés après avIS conforme du ministre 
de la Franoe d'outi'e-met. 

l;es intéressés poutnont être, intégrés ,~n qjualité 
de payeurs de 2<1 dasse à l'écheLon de traif.~inent 
immédiatement supédeur à IcelUI dont ils bénéficiaient 
dans }eur ~adre d'origine. 'Un rappel d'ancienneté 
d'un an au màXÎmum ptOurra être' accordé' dans, cet 

, " ,.~chdtOn aux ,!Srou:s-chets de servlCeappartenantà la 
classe. 'spécla:Ie de kur grade. 

'. ART; 88. L'andennreté minimum exigée des fon
dés, de pouv:olr ,et payeurs principaux nomtl1'és en 

· applIcation .' dtjs, artides 76, 77. et 78' ci-dessus pour 
accéder ~u deuxième' ,échelon de leur grade est fixée 
à deux. années. En ce 'quI concerne ceux de ces 
agents ~qpl justifient de trente ans au moins de servl
ces publics à la date. de mise 'en vigueur du ' présent 
règl'eroent, cette ancienneté minimum "est réduite â 
lUne année. . 
''ê . ' . 

ARL 89.. ..l;es percepteurs et chefs deserviée 
. du Trésor 't11~ttopolitain âgés de moins de, quarante, 

anS au·1l11'1 juillret de l'année du oonoours et apparte
'nantà la2<!l' IOU à la .1lie classe de leur grade pour~ 
· fiant " faIre acte ,de candidature aux deux premi,ers 
:concaursd'insp'ec1leur prIncipal dies trésoretii,es des 
te.rritoir,esd'outr:e-mer ouverts en applicafi,on du pré
sent' règlement. r,' .' . ,

'.r:e oombr.c 'de places qlUl leur Isera réservé ne pourra 
Cependant ,excéder l,eHers du nombre total de place~ 
miSes au .oonoours. - . . 

Des agents visés . ci-dessus et ceux <I1l,Üont été nom- . 
· més enquaHté de pay,eurs de lir,e tlasse, z:e ou 30 
" ,échelori; candidats aux deux pr,emiers concours' d'ins-' 
pecteur principal pourront, :en 'cas de succès, . être nom- ' 
l11és 'au grade d'in'sprecteur principal. à l'échelon. de 
traitemènt oomportanr un indice -immédiatement supé
rieur àcelUl'dont iLs bénéficiaient dans leut cadre 
précédent. .... . . 

, , ART.. 90. :........ La limIte' d'âg,e prévue à l'article 5,7' 
,cl-dessus 'est reIevéede' quatre ans. en rav.eur des 
pâyeùrs (ancienne app.eIlafi.on)et dès cpmmis prin

'dpaux (aqdenne_ appellaHon) can?idats aux deux pr~
'inievs oonoo4fs d'inspecteur princpal 'Ouvert en apph-
Jatlon dU présent règlement. 
, ART. 91. -Au~une réduction " de la durée moy,en
ne',. du teinplspormalement passé dans chaqiue 
écbelon ne lpourra être ,accordée ayant publication 
du décretprévuàl'~rtic~el0 du décret dU 27, octo
bre 1950~ 

ÂRT.·92. - A l'exception des àgents'qui, . .antérieUr~.,;" 
'ment à la da~e de mise en, appI.icaüondl.1 présent 
décr.et, . avairent accédé au grade (ie payel,lr (and~nnre 
appellation) ou de eèl.lx. qUI ,avaient' isaHsfait aux. 
épreuv~s de l'examen d'aptitude prévu à l'àrtide21,du 
déèret du 6 août 1921, nul agent des' trés6reries 
des territoires d'outr,e-rrier nommé dans le' nouvea'lJ. 
cadr,e1en, apphcatilÛn des dispositi.6ns ,desattides ,76, 
80, 81, -82 ,et s7 du présent règlement ne pourraaccé- , 
dier à la'hlOr:s classe du grade de payeur s'il n'a satîs- . 
tait aux :épreuves' ,d'un 'examen d'aptitudêrorganiSé 
S'elon .des !modalités prévues par arrêtédü miilistr,e 
des fln:anoes.· . 

A l'exoeptIon des agents nommés en . quaI1té ,de 
payeur Qel~e, dasse,3E1 éc'hel,on, ,en appUcafiron de, 
Partlcl'e .76 du ptésent règlement, aucuné: promotion 
.~ 'la hors classe du grade de payeur neppuiàr intér
VenIr avant 1',expiraUon d'un délai de deux ans obm
mençant à courIr de la date de mise en application 
dru présent règlement. .' 

ART. 93. ' Sont. abrogés: , 

L'artlde 1H QU décret du 30 décembre '1912 ; , 

l;e décret d'll·6 août}()21 ,et les textes. qUll'orît ' 


modi;fié ,et lQomplété; ',.• 
ùe décr:et du 13 décembre 1949 porfantreg}.t;rn:enj 

d'admini,stration puhliqill'e rel,atif au r:égime discipli~ 
nàire PJ'lOvÎsolre des trésor~ersdes, territoires d'outre
mer; 

L'artIcle 2 diu décret du 23aoûti950 portant rè
glemel!t d'administration pubhcp.1e relàtiLaux oondi-/ 

. trons de nomination et d'admissionàla retraite des 
trésorier:s géniéràu-x,trésoriers-payeurs' let ," trésoriers 
partlculi'er? des territoires d'rûutr:e-mer.' 

ART. 94. l;e ministre' des finances, . le '. ministre 
du budget iet 'le .m:iriistre de la France' d',outre7mer , 
~ont diargés, chacun ..'en ce qÙI le concerne, d'e 'l"exé
cutlün dlU' prés'ent décr;et, qui sera publié au ]ourna& 
officiel de la RépubliqlUe françai,se 'et prendra ieffef 
à. la daie dIu 1ejlijanvler 1952. .,' 

Fa;ît à Par~s~ le 24 mars 1953. 
René MAY~~.' 

par le président du oonseildes ministfles:, . 
Le !l11!iltÎStre des tinl1(l~, 

Maurice BOURIOES-MAUNOURY. 
/:;e'miliistne 'tkt 'lJu4get, ' 

. Jean MO~!;lAu: 
Le ministre ,'dJe la FranMed'outne-mJer, 

liOuis JACQUIENOT. 
Le, s,eciétCdr.e Ifi:~Etal,'" à la présù:/Jeviè)liJ, cottseil, 

Félix GAILLARD; ,.'.. . . 

CODCOUr$ 

No 243-53,C: ,par' arrêté du Commissaitecte là', 
RépubbqlUeau Togo ,en date d.1i::., 

7 avril 195-3. :....:.:.. ~Est l:ll'Qrnulguéd'aàs le .tëi:ritoive, 
, du Togo l'arreté int~rmirii:stét~eI d:u'28.inars 1953 

"'.. '. 
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